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Jean Durliat

BULLETIN D’ßTUDES PROTOMI1DII1VALES

V - Les institutions et les hommes*

Les dix livres qui font l’objet de la presente chronique illustrent, comme ceux qui ont ete 

precedemment analyses, la vitalite des recherches actuelles sur l’epoque protomedievale. 

L’empire romain et les royaumes germaniques sont etudies de points de vue constamment 

renouveles, ä partir des sources les plus variees. L’ensemble de la periode apparait chaque 

jour plus vivant. Mais ce dynamisme entraine inevitablement des divergences dans les 

points de vue, en particulier sur la question des rapports entre les institutions et la vie des 

hommes. Le droit et les rouages de l’fitat forment evidemment un cadre formel et abstrait. 

Faut-il les negliger, comme une superstructure sans interet, quand on veut etudier le foison- 

nement de la vie quotidienne? A-t-on, au contraire, le droit de les utiliser, quand les autres 

sources ont disparu, pour connaitre tel pan de ^Organisation sociale? La reponse a ces inter-
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rogations n’est pas sans consequence en ce qui concerne le probleme central de toute 

l’epoque, celui de la continuite et des ruptures: la permanence ou l’abandon de certaines 

institutions impliquent-ils la persistance ou la disparition des pratiques sociales correspon- 

dantes? 11 se pourrait que l’hypothese de modifications insensibles dans l’un ou l’autre 

domaine, ä des dates et ä des rythmes differents soit plus pertinente que l’opposition tran- 

chee entre identite et difference.

*

Schlinkert aborde de front la question posee par les rapports entre sources juridiques et 

sources narratives, a propos du Senat romain. Dans un premier chapitre, il constate le desac- 

cord entre les historiens en ce qui concerne la definition de cet ordre, car toute la question est 

de savoir ce que designe ce terme abstrait. Caracteriser le senateur par la richesse, l’apparte- 

nance a la haute noblesse romaine, l’acceptation des seules fonctions civiles, pour le differen- 

cier des chefs militaires, ou sur le Service de l’fitat, conduit ä des formules reductrices ou 

vagues. Ensuite, l’A. precise sa methode: il comparera le point de vue des Codes, soucieux de 

definir une norme, et celui d’un auteur particulier, Ammien Marcellin, qui decrit le compor- 

tement des senateurs, ä la fois ä travers les attitudes individuelles et deux definitions de leurs 

caracteres generaux (Resgestae 14,6,7-24 et 28,4,6-27).

Pour l’empereur et les bureaux qui redigent les lois, le Senat est un ordre, Vordo senatorius, 

dont il faut reglementer l’entree pour eviter que des curiales ne s’y introduisent, par une teme- 

raria usurpatio et avec l’appui de patrons, avant d’avoir rempli toutes les liturgies (munera) 

municipales. L’essentiel, dans cette perspective, tient ä l’image que le legislateur se fait de 

l’ordre. Est senateur toute personne ä qui la Cour en a remis le codicille et qui transmet le titre 

ä ses enfants de maniere hereditaire. Il peut alors recevoir des dignites (i/igmWes), selon un 

ordre defini par le protocole aulique (Vordo dignitatum). Son Statut suppose un genre de vie 

fonde sur la possession de biens fonciers (patrimonium), dont les revenus sont exemptes des 

charges >ignobles< que constituent les munera sordida, ä l’exclusion de toutes les activites pro

ductives, commerciales, bancaires ou autres qui representent des neg-otia, des professions en 

contradiction avec Fideal de Votium. Le senateur doit en outre vivre dans une domus, une 

riche maison de maitre heritee des ancetres qui rappelle en permanence leurs exemples. Il se 

distingue enfin du reste de la population, aussi bien des fonctionnaires (iudices) que des 

couches inferieures, par l’apparence exterieure, essentiellement la toge blanche, avec ses de- 

corations, qui en fait Vor do candidatus.

Ammien Marcellin confirme que les prescriptions legales correspondent bien ä la percep- 

tion que les habitants de l’Empire avaient de l’ordre senatorial. Ce curiale d’Antioche, comme 

d’autres auteurs, le definit par la nobilitas qui est son apanage. Pour lui, les senateurs suivent 

immediatement les empereurs et les Cesars et possedent au plus haut point lapotestas, Vhonor 

et la dignitas qu’ils detiennent de maniere hereditaire. Et l’historien critique ceux qui- ont 

usurpe ce Statut, preuve qu’il devait etre obtenu selon des regles strictes. Les nobiles pos

sedent un important patrimomum, dont la confiscation provoque, avec l’exil, la decheance 

des senateurs punis. C’est la qu’ils possedent des maisons oü ils se livrent ä l’oriwm. Quand il 

veut critiquer un senateur qui ne se plie pas aux exigences de sa condition, il compare son atti- 

tude aux exempla fournis par le passe. Les statues des ancetres, dans les maisons, confirment 

que le souci de se conformer ä une norme stricte, les nobilium instituta, est preponderant. 

L’amitie >horizontale< entre les membres de l’ordre garantit son homogeneite et sa stabilite, 

tandis que l’amitie >verticale< envers les curiales exprime et renforce son poids social. La 

conclusion insiste sur la convergence entre les deux analyses. L’empereur exprime donc bien, 

dans ses lois, un ideal conforme ä celui que revendiquaient les senateurs et que la population 

accepte. Mieux, la critique violente des manquements ä ces regles prouve qu’on attendait leur 

respect de la part du premier ordre et qu’il y conformait generalement son attitude.
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Un appendice complete le livre en opposant a l’ideal nobiliaire le comportement des 

eunuques, dont le nombre grandit ä la cour dans le courant du IVe siede. Ils n’auront pas d’en- 

fants et doivent tout au choix imperial, independamment de leur origine. La noblesse senato- 

riale et municipale les meprise, en particulier les eveques, tels Basile de Cesaree.

Ce travail, qui etudie les deux sources avec beaucoup de rigueur et de clarte, empörte l’ad- 

hesion en ce qui concerne le coeur de sa demonstration. II etablit, selon le but defini dans l’in- 

troduction, ce qui distingue le Senat des autres categories sociales, ä la difference des etudes 

anterieures, auxquelles il reproche a juste titre de ne pas trouver de criteres valables pour tous 

ses membres, et uniquement pour eux. Le Senat est avant tout un ordre hereditaire. Ses fonc- 

tions sont moins importantes que ses privileges et son genre de vie (Lebensstil), complete par 

ses dignites ou le monopole de la toge blanche, le distinguent mieux que sa richesse; d’ailleurs 

celle-ci le met ä part davantage par sa nature, avec l’interdiction des metiers >ignobles<, que par 

son montant. L’A. voit bien cependant que l’usage presque exclusif des Codes et d’Ammien 

Marcellin, surtout preoccupe des senateurs romains, conduit ä ne pas tenir compte de cer- 

taines realites importantes (p. 2342).

Ainsi, Yamicitia des senateurs ä l’egard des curiales avait une fonction politique essentielle, 

car eile correspond ä leur röle de patrons, non pas au sens pejoratif de ceux qui obtiennent des 

passe-droits, mais au sens positif de ceux qui interviennent ä la cour pour lui signaler les abus 

des fonctionnaires et les besoins des provinces. La participation a la gestion de la chose 

publique {respublica) constitue bien l’un des traits specifiques ä tous les senateurs. L’A. l’in- 

dique ä diverses reprises, sans insister suffisamment. D’autre part, tous les senateurs doivent 

servir l’fitat et ils occupent uniquement les postes qui leur sont reserves, soit parce qu’ils ano- 

blissent et impliquent Yadlectio automatique au Senat, soit parce que les senateurs perdraient 

leurs dignites s’ils n’en acceptaient jamais. L’A. note a juste titre que »sans empereur pas de 

noblesse« (p. 235) mais ses sources l’empechent de montrer que la reciproque est vraie. En 

effet, l’acces ä certaines hautes fonctions etait reserve aux membres du premier ordre et les se

nateurs perdaient leurs dignites s’ils n’occupaient pas, pendant trois generations, les postes 

qui correspondaient a celles-ci (D 23,2, 42,1 et 50,1,22,5; diverses sources confirment que 

cette Obligation resta en vigueur en Occident, jusqu’ä la fin du Ve siede). Le souci des affaires 

publiques explique le goüt pour Yotium, plusieurs fois mentionne sans etre defini, faute de 

sources precises. Plutöt que le »Ruhestand* du noble qui profite de sa retraite apres une car- 

riere dans la militia (p. 191), c’est le temps consacre ä l’etude afin d’acquerir les connaissances 

indispensables pour bien exercer les magistratures, comprendre les exemples legues par les 

ancetres, et bri 11er par la culture et l’eloquence. Les epitaphes du IVe siede et des epoques pos- 

terieures insistent constamment sur l’excellente formation que pretendent avoir les sena

teurs, puis les nobles des royaumes germaniques.

Peut-on alors parier d’un pouvoir imperial repute absolu et contraignant (Zwangsstaat en 

allemand)? Les lois visent uniquement ä limiter la fuite des curiales qui voulaient echapper ä 

leurs obligations en gonflant l’ordre le plus privilegie, avec tous les risques d’evasion fiscale et 

d’affaiblissement qui en serait resulte pour les cites. Le souverain ne fait pas peser sur le Senat 

le poids d’une autorite ecrasante. La comparaison plusieurs fois esquissee, entre le premier 

ordre et les ordres des cites, aurait du etre poussee plus loin, car nous savons maintenant que 

la lutte contre la fuite des curiales n’opprimait pas les curies; bien au contraire eile visait a 

maintenir en nombre süffisant ceux que les lois designent comme les »nerfs de l’Etat« pour 

qu’ils ne croulent pas sous le poids des charges; une teile politique les satisfaisait pleinement 

(sur la Situation tout ä fait acceptable des curiales, voir C. Lepelley, Les cites de l’Afrique 

romaine au Bas-Empire, t. 1, Paris 1979, La permanence d’une civilisation municipale, 

p. 291-293). La legislation etait acceptee par les curiales et souhaitee par les senateurs, pour 

eviter l’afflux d’hommes nouveaux. Surtout, le prestige du Senat est reste considerable, mal- 

gre la crise du IIP et les grandes familles des premiers siecles occupent toujours le devant de la 
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scene (cf. l’excellente etude prosopographique des grandes familles senatoriales dans 

F. Jacques, L’ordino senatorio attaverso la crisi del III secolo, dans: Societä romana e impero 

tardoantico, 1.1, Istituzioni, ceti, economie, [ed. A. Giardina, Bari 1986], p. 135). Les empe- 

reurs ont collabore avec les grandes familles plus qu’ils ne les ont contraintes. D’ailleurs, 

comment aurait-on parle des majorum exempla, si le Senat etait peuple d’hommes nouveaux? 

L’apparente contradiction entre l’abondante legislation contre l’acces frauduleux au Senat et 

l’insistance d’Ammien Marcellin sur l’anciennete des familles se resout ä condition de bien 

distinguer les points de vue: la premiere tätonne dans sa lutte contre les brebis galeuses que le 

second fustige, en decrivant plus volontiers la vieille noblesse fiere de son passe fonde sur 

l’heredite et inquiete de devoir accueillir en son sein de nouvelles recrues choisies ä la fois 

pour compenser la disparition naturelle de certaines branches et pour affaiblir l’ordre par la 

multiplication des >hommes nouveaux*. Quoi qu’il en soit de ces details, l’A. montre fort bien 

comment la loi definit la norme sociale, reconnue par toute la population: les bons senateurs 

s’y conformaient, les mauvais ne la respectaient pas, pour le malheur de tous et de l’fitat. 

sf-

Deux ouvrages forment un petit dossier qui permet de comparer le Statut legal du royaume 

ostrogothique et la vie sociale de ses habitants. Prostko-Prostynski envisage les relations 

entre l’empire byzantin et le royaume de Theodoric. Un tres long chapitre traite de leurs as- 

pects legaux puis un second, des relations politiques concretes. 11 rappelle d’abord l’opposi- 

tion entre Mommsen, pour qui les Ostrogoths, comme les autres rois, se sont installes dans 

l’Empire sans remettre sa legitimite en cause, et les historiens posterieurs, qui croient plus ou 

moins nettement en I’existence d’un royaume independant dont le chef se serait degage de 

toute autorite romaine apres avoir ete elu roi par ses soldats. La conclusion de l’A. rejoint celle 

du premier mais il commence par montrer que ses arguments sont mauvais. En particulier, 

l’Amale ne commandait pas les troupes en tant que magister militum, c’est-ä-dire en tant que 

haut officier de l’armee byzantine. 11 analyse ensuite, avec une rigueur tres convaincante, les 

divers themes susceptibles de nous eclairer en se fondant d’abord sur les Variae de Cassio- 

dore et sur VHistoire des guerres de Procope. Mais il maitrise tout aussi bien les autres sources 

italiennes et surtout les sources orientales, juridiques, numismatiques, chronographiques, 

papyrologiques et autres, qui sont essentielles.

Le titre de Flavius ne figure que trois fois dans les textes, oü il precede le nom du roi, ce qui 

interdit de le considerer comme une indication sur sa fonction. Il qualifie non le royaume 

mais la personne du roi, ainsi honore quand il re$ut le consulat, en 482. D’ailleurs aucun de ses 

successeurs ne l’a porte. Les noms qui designent l’Etat revelent que le regnum n’est que la pars 

occidentis de l’unique empire romain. Theodoric reconnait au souverain de Constantinople 

une autorite sur les deux parties de l’Ttat. La formule utraque res publica, utilisee dans une 

lettre ä l’empereur Anastase (Variae 2,1, 4, commentee p. 85 sq.) et reprise par le pape Hor- 

misdas (voir p. 89), fournit le titre du livre, car eile fait apparaitre l’Italie comme une partie de 

l’empire, et la res publica dans la peninsule comme la partie de l’empire universel que dirige le 

roi des Goths. Roi pour son peuple, Theodoric n’est pas un simple roi mais celui qui exerce la 

plenitude du pouvoir imperial en Occident.

Les traites conclus entre les deux souverains - le premier en 488, avant l’invasion de l’Italie, 

le second en 498, quand Anastase confirma l’autorite du roi goth sur l’Occident romain - en 

apportent la preuve. C’est le cceur de l’ouvrage (p. 103-129 et 151-211) et il represente un 

modele de rigueur dans l’analyse des textes par la maitrise d’une vaste erudition qui ne se perd 

jamais dans les details. En 488, Theodoric fut autorise, en cas de victoire sur Odoacre, a gou- 

verner les restes de l’Occident romain jusqu’ä l’arrivee de l’empereur, avec l’obligation de 

maintenir les institutions, sans promulguer aucune loi nouvelle et en respectant les droits des 

catholiques. Apres la mort de l’ennemi, les soldats confirmerent le pouvoir de leur roi. Mais il 
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fallut attendre 498 pour qu’il fut reconnu comme le collegue de l’empereur, ce qui assurait la 

survie de l’empire occidental. Cependant Theodoric pouvait seulement promulguer des edits 

pour mieux appliquer les lois imperiales, n’avait pas le droit de battre monnaie d’or ou d’ar- 

gent ä son effigie, et la politique de ses successeurs serait soumise ä un controle de la pari de 

Byzance. En meme temps, Anastase accordait le consulat honoraire et le patriciat ä Clovis, 

nommait Sigismund patrice et magister militum, afin de limiter la puissance ostrogothique et 

de maintenir ces regions dans la dependance, au moins theorique, de l’Empire. Ces demieres 

dispositions sont analysees dans le second chapitre ainsi que la maniere dont furent conduites 

les guerres entre les deux chefs de l’Empire.

De telles dispositions aident ä comprendre certains comportements, dans le domaine de la 

vie sociale la plus concrete, propres aux Ostrogoths.

Amory choisit d’etudier les rapports entre l’ideologie et la vie sociale dans leur royaume, en 

cherchant ce qui distingue un »goth« d’un »romain«. Pour disposer d’une base sociologique 

solide, il a realise une excellente prosopographie des Goths en Italie qui fera date. Elle recense 

presque deux fois plus de noms que la Prosopography of the Later Roman Empire et indique 

pour chaque personne la carriere, tant au Service du roi que dans l’administration civile >ro- 

maine<, l’adoption de la foi catholique ou arienne, la connaissance du latin ou de la langue go- 

thique, et la revendication de la qualite de romain ou de goth. Le corps de l’ouvrage, complete 

par quatre appendices, exploite ce fichier incontestable pour illustrer ä la fois le poids et les 

limites de l’ideologie. Selon les interets du moment, un Romain peut se declarer goth ou reci- 

proquement, servir ou non le gouvernement en place, ou simplement approuver son action. 

Le meilleur exemple est fourni par Cyprianus, un Romain qui fut officier dans l’armee 

gothique, et donna ä ses enfants une formation gothique, y compris l’apprentissage de la 

langue (p. 73-74 et index, s. v. Cyprianus = Cassiodore, Variae 8,21). De tels choix seraient 

incomprehensibles s’ils n’avaient aucune consequence sur la vie des individus.

Une erudition sans faille permet ä 1’A. de montrer, avec de nombreux exemples que la mobi- 

lite sociale etait tres grande et que les correlations trop souvent admises comme des evidences 

souffrent de nombreuses exceptions: tous ceux qui portent un nom gothique ne sont pas des 

militaires ariens parlant la langue de leur peuple. D’autre part, les mariages mixtes rendent 

vaine la tentative d’un classement ethnique. La meme personne appartenait donc au meme 

moment ou successivement ä Tun ou l’autre groupe. Amory brosse ainsi un tableau vivant et 

convaincant de la societe italienne sous la domination ostrogothique. Ces descriptions justi- 

fient aussi la formule »l’ethnographie classique n’avait ni la meme signification ni les memes 

buts que notre ethnographie« (p. 315). L’usage des classifications ethnographiques sert ä la 

propagande de Theodoric ou de Justinien (p. 316), entretient les »memes relations obscures 

avec les communautes reelles qu’une oeuvre historique ou un panegyrique avec les evene- 

ments reels« (p. 317). Depuis longtemps, dans l’empire romain, les facteurs de cohesion 

tenaient ä la region dans laquelle on vivait et ä la profession qu’on exer^ait. Pourquoi alors faire 

un usage ideologique de l’ethnographie?

L’ideologie du pouvoir ne se comprend que par reference aux institutions. Theodoric est 

bien le roi des Goths qui dirige la res publica romana, car son royaume forme l’une des deux 

parties de l’Empire. Ce n’est pas une >fiction< (p. 53}O), mais le resultat d’un traite, comme 

nous venons de le voir. Le roi ne se met pas en contradiction avec lui-meme quand il oppose la 

civilitas de ses soldats ä la violence des gentes qui leur sont inferieures, puisqu’il dirige l’armee 

imperiale contre les peuples exterieurs qui sont des barbares, au sens traditionnel de per- 

sonnes vivant hors de l’Empire. Un Goth est donc seulement un militaire, comme le note l’A. 

La reciproque est vraie tout comme le fait que ce >Goth< defend l’Empire. Peu importe son ap- 

partenance ethnique. La Situation ressemble a celle de la Gaule oü le Pactus legis salicae definit 

tout Soldat comme un Franc, pour faire court, meme si eile precise parfois Francum aut bar- 
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barum, qui lege salica vivit (41, 11). La diversite des situations individuelles confirme cette 

definition purement militaire du Goth comme du Franc. L’ideologie exprime un aspect de la 

realite: la distinction entre militaires et civils.

Si Theodoric dirige la partie occidentale de l’Empire, il est clair que les Italiens sont des Ro

mains, comme l’affirment Ennodius, Eugippius, ou Boece qui ne fait pas semblant d’ignorer la 

Situation politique quand il pretend vivre non seulement dans l’Empire, mais encore dans un 

empire inchange. L’attitude des populations confirme ce point de vue jusqu’a la reconquete 

byzantine. Alors les souverains ostrogothiques invoquent le passe glorieux du royaume et de 

Theodoric, tandis que Justinien se pose en defenseur des droits romains puisque les rois ont 

manque ä leurs engagements. Depuis lors, les Goths qui occupent illegalement l’Italie, pour 

lui comme pour son historiographe, Procope, deviennent des barbares, avec les qualificatifs 

pejoratifs qui s’imposent, par Opposition aux militaires »romains«, c’est-a-dire byzantins, 

selon une tradition constante; les particuliers ou des cites entieres changent de camp au gre des 

circonstances, tout comme les soldats, appeles »romains« quand ils servent l’empereur, »goths« 

dans le cas contraire, independamment de leur langue, de leur nom ou de leur religion. L’ana- 

lyse stricte des comportements divergents et des variations dans le sens des termes confirme 

l’importance de l’ideologie.

L’ideologie religieuse est, eile aussi, conforme aux traites passes entre Theodoric et les em- 

pereurs. Il n’est pas etonnant que les papes aient eu de bonnes relations avec le roi, puisqu’il 

protegea les interets des catholiques comme il l’avait promis. Gelase et les eveques italiens 

n’ont pas l’idee anachronique d’un »univers chretien gouverne par l’figlise« (p. 202). Les 

papes respectent les institutions en parlant d’Italie et de Grece pour distinguer les deux par- 

ties de V orbis romanus. Les relations entre le roi et le pape ne se sont pas tendues avant 533, si 

l’on excepte la condamnation de Boece. Dans la vie quotidienne des Italiens, la difference 

entre ariens et catholiques eut des consequences limitees.

Dans un dernier chapitre, l’A. constate qu’il est aussi difficile de distinguer un Goth d’un 

autre habitant des Balkans, au Ve siede, qu’un Goth d’un Romain en Italie, si l’on se place du 

point de vue ethnographique. La seule preuve d’une conscience nationale ostrogothique serait 

fournie par les Getica de Jordanes, si cet auteur reprend bien les arguments qu’auraitdevelop- 

pes Cassiodore, a la demande de Theodoric, dans son Histoire des Goths, helas! perdue. L’A. 

doute que cette conscience ait existe et que la tentative effectuee par le roi ait eu le moindre echo 

dans la population. Pour lui, l’idee d’une ethnogenese des Goths, defendue par H. Wolfram, 

n’a aucun fondement puisque les Goths n’ont jamais forme un peuple pourvu d’une unite 

ethnique, d’une langue et d’une religion communes. Surtout ils ont disparu sans laisser de 

traces apres la reconquete de Justinien. C’est lä le but profond de son livre, annonce des le pre- 

mier chapitre. Mais un echec suffit-il ä prouver qu’on n’a pas essaye? Une ideologie politique 

doit-elle correspondre ä la realite sociale? Les Merovingiens, dont le pouvoir a dure assez long- 

temps, ont fini par imposer l’idee que tous les habitants de leur fitat etaient des Francs. L’origo 

gentis Langobardorum et le prologue de l’edit de Rothari attestent le souci, commun ä tous les 

peuples de l’Antiquite, Romains compris, de faire remonter leur origine aussi loin que possible 

dans le temps. L’ideologie politique voulait que tous les soldats fussent goths, quelle qu’ait ete 

leur appartenance ethnique, et que l’Italie füt izpars occidentis de l’Empire. L’ideologie reli

gieuse et les traites voulaient que la religion du roi existat ä cöte de la religion catholique prote- 

gee par lui. L’ideologie dynastique voulait que la famille du roi fut ancienne et glorieuse Jorda

nes a repris cette conception, en suivant de plus ou moins pres le texte de Cassiodore, car la vic- 

toire de Justinien retablissait l’ordre maintenu par un si grand souverain. Pourquoi ne pas le 

croire quand il annonce, dans sa preface, vouloir resumer l’ceuvre de Cassiodore (ut nostris 

verbis duodecim Senatoris Volumina De origine actuque Getarum, ab olim usque nunc per ge- 

nerationes regesque descendente, in unum et hocparvo libello coarctem)! Qui l’aurait cru s’il 

avait menti? En justifiant l’intervention de Justinien, le livre de Jordanes ne pouvait que plaire 
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a Pempereur. La renovatio de PEmpire visait a reunir ses deux parties, Pitalienne et la grecque, 

sous Pautorite de celui qui etait le seul souverain legitime apres la mort d'Athalaric et le meurtre 

d’Amalasonthe. Vitiges retrouvait le Statut d’Odoacre: roi sans passe glorieux, il exer^ait un 

pouvoir illegal avec un peuple (exercitus) redevenu >barbare<.

La description des institutions donne leur sens exact ä des textes rediges avec un vocabulai- 

re essentiellement administrativ celle de la diversite sociale, si bien presentee par Amory, 

prend alors tout son sens.

Westillyricum (voir note*) publie les actes d’un colloque tenu en 1994.11 est impossible de 

resumer toutes les communications qui abordent les grands themes des recherches actuelles ä 

propos de cette region. Tour ä tour sont envisages la bataille du Frigidus, dont Panniversaire 

fournit Poccasion de cette importante reunion, diverses questions >historiques< et le christia- 

nisme. II en ressort quelques conclusions de portee generale. L’examen des recits de la bataille 

par M. Springer, un modele du genre, eclaire de maniere tres concrete les diverses ideologies 

qui se trouvent au coeur de toute la production historique a cette epoque. Chretiens et paiens, 

partisans et adversaires de Theodose, narrent les faits chacun ä sa maniere, plongeant dans le 

plus grand embarras les historiens actuels, car ils negligent les preoccupations ideologiques. 

Le röle des statues divines (Y.-M. Duval) fournit un exemple supplementaire des »interpre- 

tations< chretiennes de pratiques paiennes.

La seconde partie illustre le poids exerce par des institutions, comme le decoupage des cir- 

conscriptions administratives ou la place preponderante des questions de defense dans cette 

region, sur la vie sociale. En particulier, la faiblesse militaire de PEmpire, Pune des raisons du 

formidable seisme socio-politique, connu sous le nom de >grandes invasions« ou mieux de 

»Völkerwanderung«, tient avant tout a ses difficultes financieres; la communication de 

H. Castritius, rigoureusement argumentee, est tres convaincante. Cette partie decrit aussi 

les relations entre Pltalie et Pune des regions vitales pour sa defense. Les habitants du Nori

cum la consideraient comme une sorte de terre promise (Ph. Regerat). L’installation des 

Lombards dans le nord de la Pannonie les mit en relation avec les institutions imperiales et 

joua son röle dans leur politique italienne: ils ne s'y installerent pas comme des barbares igno

rant les fonctionnement de l’Etat (J. Jarnut). Ainsi s’explique en partie leur attitude face aux 

Romains, teile que la decrit Barnwell (voir ci-dessous).

L’histoire religieuse confirme avec finesse que les diverses regions de PEmpire ont connu 

des evolutions variables ä la fois du point de vue quantitatif et du point de vue des conceptions 

religieuses. On retiendra surtout la longue, et dense, contribution de R. BratoZ decrivant la 

place de la politique imperiale dans la diffusion du christianisme sous sa forme orthodoxe ou 

arienne, au moins en ce qui concerne Porganisation de la hierarchie et la construction des 

grands monuments. Les rares informations sur le comportement de la mässe de la population 

font apparaitre une progression constante du christianisme, quoique avec lenteur et avec des 

accommodements qui conduisent, par exemple, ä Pusage de cimetieres communs par les 

paiens et les chretiens (p. 318-319). Comme pour Phistoire du royaume ostrogothique, la po

litique et les institutions fixent une ligne generale avec laquelle chaque individu et chaque 

groupe prend les libertes qu’il se croit permises.

*

Trois ouvrages traitent uniquement de droit. LüPOl ambitionne de montrer comment on est 

passe durant tout le Haut-moyen-äge d’un droit romain a un droit medieval qu’il tient pour 

unifie, au moins dans ses principes, jusqu’au XIC siede. 11 embrasse donc dans un meme en- 

semble toute Phistoire europeenne, y compris la Scandinavie et le monde slave. La premiere 

partie envisage la Situation dans PEmpire et dans les royaumes qui en sont issus. La seconde 

traite en quatre chapitres du röle des assemblees, progressivement reduites ä une fonction 
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judiciaire; des pouvoirs du souverain, de plus en plus fondes sur une conception religieuse du 

pouvoir, et de la f idelite que lui doivent les deux grandes categories sociales, celle des potentes, 

qui participent ä la vie politique et administrative, et celles des pauperes, qui se contentent 

d’obeir, quelle que soit leur richesse; de la fidelite privee, fondee sur la recommandation, qui 

conduit ä la feodalite; enfin du droit penal dont les peines varient en fonction de la person- 

nalite des lois et du Statut de chaque justiciable dans la societe. Six excursus et une serie de 

documents significatifs completent le livre.

Une si vaste entreprise, fondee sur une tres vaste bibliographie et sur la lecture, dans le tex

te, des sources plus diverses, gräce ä une immense culture et a la connaissance d’une foule de 

langues, ouvre de larges perspectives. Mais il convient d’analyser les documents avec soin 

pour eviter des raccourcis parfois excessifs sur des themes qui se situent au coeur des grands 

debats actuels, par exemple la personnalite des lois.

Les memes formules se retrouvent aussi bien en Gaule qu’en Italie ou qu’en Angleterre et 

ces rapprochements suscitent une reflexion sur les raisons de ces ressemblances, mais aussi 

sur leur signification. Ainsi, les rois font appliquer les lois et les canons ecclesiastiques 

(p. 361). Faut-il en conclure que FEglise soit la gardienne du droit antique et une source du 

droit public, idee que l’A. reprend souvent? Un souverain anglais explique pourquoi il agit 

ainsi: »Puisque les lois de l’ßglise ne seraient pas suivies autrement, nous avons du promul- 

guer des lois seculieres communes ä 1’Eglise et au roi«. Quand Gontran decide de punir les 

crimes qui sont condamnes par »les canons et les lois« (Capitularia regum Francorum, t. 1, 

n° 5), il le fait dans un edit qui promulgue sous forme de loi civile les decisions du concile de 

Mäcon (585). En realite, les rois, ä la suite des empereurs romains, sont les protecteurs et, en 

quelque sorte, le bras seculier de l’Fglise. Conformement a leurs declarations, ils imposent le 

respect des decisions ecclesiastiques, ce qui ne les empeche pas de promulguer des edits ou des 

capitulaires pour les affaires publiques. De meme, il est douteux que la coutume se soit sub- 

stituee ä la loi parce que les lois germaniques sont breves et qu’elles auraient ete redigees pour 

remplacer le Code Theodosien presente comme une vaine tentative de fixer le droit tradition- 

nel au moment oü les regions de l’Empire appliquaient un droit vulgaire. La coutume etait le 

complement de la loi dans le monde romain, au moins depuis la promulgation de lois muni- 

cipales, qui, des le Haut-Empire, definissent la maniere locale d’appliquer les lois generales, et 

eile Fest restee. Quand Charlemagne renvoie un comte ä la >loi romaine< (Cap. 1.1, n° 58; le 

texte est eite ä la p. 65), c’est le Code qu’il designe. L’unite relative du Haut-moyen-äge 

provient precisement de ce que le droit romain a ete conserve; les nuances sont le fruit d’evo- 

lutions differentes dans chaque region. La lecture des formules et des actes de la pratique 

prouve la permanence du droit romain. Ainsi, l’histoire du droit est au cceur d’une reflexion 

sur les rapports humains. L’A. en donne de multiples exemples.

Malgre ces reserves, l’entreprise tient le lecteur en haleine. D’abord eile familiarise les spe- 

cialistes d’une region avec des sources qu’ils connaissent mal, s’ils n’en ignorent pas jusqu’ä 

l’existence, ä commencer par l’auteur de ces lignes. Surtout eile attire l’attention sur un point 

essentiel. Pourquoi des societes diverses, dont beaucoup n’ont jamais appartenu ä l’empire 

romain, ont-elles adopte des »principes constitutionnels« semblables, ä une epoque oü, com

me sous l’Empire, la notion de Constitution et de deduction des lois particulieres ä partir de 

principes ecrits etait inconnue? Faut-il admettre la persistance d’un vieux fond indo-euro- 

peen qui ignorait, en particulier, l’existence d’un ordre specialise dans les activites religieuses, 

ou etudier la lente diffusion des principes romains ä partir de Milan, de Ravenne, de Constan- 

tinople, des cours carolingienne et ottonienne, voire par Fintermediaire du pape, considere 

plutöt comme le detenteur des archives les plus riches que comme la source d’un droit origi

nal? Pour la periode qui nous interesse, il n’est guere douteux que les rois, installes par les em

pereurs ou etablis de leur propre chef, ont adopte et progressivement adapte la tradition 

vivante du droit romain.
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Barnwell poursuit I’etude des institutions monarchiques dans les royaumes. Apres un pre- 

mier travail consacre au Ve et ä la premiere moitie du VIe siede (cf. BEP 4, dans Francia 22/1 

[1995] p. 135-137), il envisage la periode posterieure. Quatre parties consacrees aux Francs, 

aux Wisigoths, aux Lombards et aux royaumes anglo-saxons, envisagent successivement les 

sources disponibles, puis la position des rois et des reines, celle des fonctionnaires de la cour et 

celle des fonctionnaires envoyes dans les provinces. Bien qu’il annonce que son etude com- 

mencera vers 565, on s’etonne qu’il reste muet sur la seconde moitie du VIe siede en Gaule, 

sans justifier ce silence. Cela reduit d’autant la documentation disponible, pourtant bien min- 

ce, ce qui est regrettable, car Gregoire de Tours donne une foule d’exemples concrets. On ver-

riens qui opposent trop les cadres formels et les realites quotidiennes.

En effet, le pouvoir royal ne manquait pas de moyens pour se faire obeir, ce qui prouve un 

encadrement de la population et trois traits communs complementaires se degagent, qui sont

conclusion qui resume les divers ch 

reelles, en meme temps que le poids des traditions romaines est partout considerable. La

tant, car eile releve de telles convergences que l’A. suppose, de maniere convaincante, qu’une 

fonction mal attestee dans un royaume existait necessairement puisqu’on la retrouve partout

incontestable que les rois wisigothiques possedaient une adminis-

tration centrale au moins aussi developpee que celle des autres fitats, meme si la nature de la 

documentation ne fournit que de maigres indices (p. 72-79).

Ainsi, tous les souverains sont les chefs de l’armee, ce qui suppose l’existence d’une armee 

de metier et devrait susciter une nouvelle etude de toutes les sources pour montrer que les 

Germains, pas plus que les Romains, n’allaient ä la guerre quand ils en avaient envie ou n’ap- 

partenaient ä des troupes privees. De ce point de vue, les bucellaires (p. 145) devraient etre de- 

finis en tenant compte du travail de J. Gascou, L’institution des bucellaires, Bulletin de l’Ins- 

titut Fran^ais d’archeologie orientale 76 (1976) p. 143-156. Les rois sont aussi ä l’origine de la 

legislation, sous la forme de >lois<, comme celle des Ripuaires, et d’edits que les Wisigoths ont 

reunis en veritables Codes, regulierement remis äjour. Leurs rapports avec la Loi romaine ne 

sont que suggeres. Pour affirmer leur pouvoir, ces chefs d’ßtat organisent une vie de cour, 

possedent un tröne, font des entrees triomphales (adv ent us) dans les villes et diffusent leur 

image par la monnaie d’or. La reine les assiste en dirigeant les Services du palais. Ces institu

tions les sitüent dans la droite ligne de la tradition imperiale.

Le palais possede une veritable administration centrale qui s’occupe des finances, des actes 

publics et de la justice. Une etude plus large des sources aurait montre la diversite de leurs ac- 

tivites, surtout dans la production monetaire et dans le contröle de l’administration locale. 

Gregoire de Tours et l’hagiographie merovingienne donnent divers exemples de ces fonc

tionnaires envoyes par exemple pour la revision des cadastres. Quant ä l’administration loca

le, malgre la diversite des termes qui designent ses responsables (en particulier p. 159), eile re- 

presente le roi dans des circonscriptions nettement definies, avec des fonctions de police, jus

tice et finances, sans oublier la direction des troupes.

Ces institutions - dont il est montre avec precision qu’elles se referent toutes au modele im

perial romain - refletent la Situation sociale de royaumes peuples en majorite de Romains qui 

n’auraient pas accepte des changements importants, et les rois, fascines par le modele impe

rial, transmis par les cadres locaux ou represente par la cour de Constantinople, n’avaient au- 

cune envie de les imposer. Ces influences impliquent de tres fortes relations entre l’figlise et

L’A. parle de theocratie, ce qui ne convient pas, car jamais aucun souverain de cette epoque

chef de celle-ci. Il ne faut pas confondre une protection pesante aboutissant ä une autorite de
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fait et les principes constitutionnels, toujours fondes sur l’autonomie des institutions civiles 

et religieuses. Par contre, il aurait fallu definir le röle precis de la cour dans la reunion des 

conciles, une Institution essentielle d’un fitat chretien, dans la nomination des eveques, ainsi 

que les rapports entre les agents locaux, en Gaule les comtes, et les eveques. Les quelques 

developpements sur ce theme se contentent de formuler des allusions rapides sous forme 

d’hypotheses, alors qu’il existe une tres vaste Bibliographie sur le sujet.

L’A. note que l’edit de Rothari, comme la plupart des autres Codes germaniques, differe des 

leges imperiales mais ressemble aux edits des prefets du pretoire et ä la Loi salique qui est ma- 

nifestement de meine nature, donc qu’il constitue la loi provinciale pour le peuple lombard 

(p. 103-104). Les Lombards sont tout sauf des >barbares< ignorant les institutions romaines. 

Ne faut-il pas en conclure qu’elles completent et adaptent les dispositions de la loi romaine, 

c’est-ä-dire le Code Theodosien, toujours en vigueur? La question de Finstallation des Ger

mains, qui n’avait pas ete tranchee dans le premier livre et qui n’est pas abordee dans celui-ci ä 

propos des Lombards, se presente alors sous un jour different: si tous les royaumes ont adop- 

te des institutions comparables, ils avaient sans doute defini leurs rapports avec les Romains 

selon des principes voisins, meme les derniers venus (voir, en dernier lieu, sur ce theme, King- 

doms of the Empire. The Integration of Barbarians in Late Antiquity, ed. W. Pohl, Leiden 

1997).

Arjava etudie la legislation relative aux femmes dans l’Antiquite tardive qu’elle fait durer de 

la fin du IIe siede ä la fin du Vc siede. Le choix est doublement justifie. L’abondance des textes 

conserves dans le Digeste, malgre les interpolations, puis dans le Code Theodosien, dont les 

cinq premiers livres sont essentiellement connus par le Breviaire d’Alaric (505), et les lois ger

maniques permet une reflexion plus precise que pour les siecles anterieurs. Surtout les conti- 

nuites l’emportent largement sur les differences, bien que les evolutions soient indeniables. 

De meme, les differences sont faibles d’une region ä l’autre, meme apres le fractionnement de 

l’Empire. Les exemples gaulois ou egyptiens sont largement comparables, ce qui devrait inci- 

ter ä ne plus etudier les sources occidentales sans se referer ä celles de l’Orient, aptes a les Com

puter sur de nombreux points. La stabilite generale du droit ne tient-elle pas ä ce que l’fitat ne 

pouvait modifier les structures sociales?

Lapatria potestas reste la regle mais la mort precoce ou le renoncement a cette autorite de 

beaucoup de peres en limitaient les effets. II n’est pas sür que le silence des lois germaniques ä 

ce sujet prouve un changement reel. L’argument e silentio est dangereux a propos de sources 

breves et particulieres. Les articles par lesquels ces lois prevoient des peines pour le rapt ne vi- 

sent-ils pas, entre autres, celui qui epouse une femme sans le consentement de son pere? Par 

contre la Situation des filles s’est amelioree avec l’ajout d’un don du mari, la donatio, a la dot 

paternelle (ch. 2). Quelle que soit la forme du mariage, le mari gere la fortune de sa femme 

mais doit la consulter et l’interdiction de la vente entre epoux limite les abus. Les biens des 

deux epoux restent distincts, au moins pour faciliter les partages en cas de divorce. Les veuves 

administrent tout librement, ä condition de respecter les droits des enfants. Elles sont legale- 

ment soumises a la tutelle d’un parent male mais on les voit parfois demander celle-ci (p. 93), 

preuve qu’elles peuvent s’en passer. Les enfants re^oivent des parts variables d’heritage, bien 

que la loi fixe des bornes et que la tendance soit ä Fegalite entre ganjons et filles dans la repar- 

tition (ch. 3 et 4). Le celibat n’etait pas encourage, sauf dans le cas des chretiennes consacrees, 

sans que le legislateur prenne des mesures efficaces pour favoriser le mariage. Les veuves, tres 

nombreuses ä une epoque de tres forte mortalite, se remariaient le plus souvent mais rien ne 

les y contraignait. Bien que le divorce soit mal vu, il est surtout freine par des mesures f inan- 

cieres (ch. 5). Les veritables inferiorites des femmes se situent dans le domaine des relations 

extraconjugales, oü elles sont seules poursuivies - encore est-ce avec peu de conviction, mal

gre la lourdeur des peines et les veuves sont libres de leurs actes - et dans celui des acti vites pu- 



Jean Durliat 241

bliques, qui leur sont interdites, ä cause de leur fragilitas (ch. 5 et 6). La raison tient ä ce que 

toute fonction dans l’litat implique le maniement des armes (p. 266), non ä ce qu’on aurait 

donne son sens actuel au terme d’imbecillitas feminine. Le röle des imperatrices et des reines, 

souligne par Barnwell, meritait d’etre souligne pour completer le tableau. II devait en aller de 

meme pour les femmes de hauts fonctionnaires.

Comme souvent, l’histoire des institutions suppose la connaissance de leur application, 

pour comprendre le sens des sources juridiques trop souvent fragmentaires et, surtout, pour 

connaitre le contexte de leur promulgation, donc les intentions du legislateur et la significa- 

tion sociale des dispositions prises. C’est pourquoi l’A. fait souvent reference aux ecrits des 

Peres de l’figlise, aux papyrus, aux formules et actes de la pratique germaniques ou ä d’autres 

sources. II est tout ä fait remarquable que les modeles d’actes merovingiens et les documents 

de la pratique egyptiens, reputes particuliers, parfois par simple confort intellectuel, respec- 

tent la loi, sauf sur des points de details, comme l’a montre le travail remarquable de J. Beau

camp (Le Statut de la femme ä Byzance [IVe-VIIe siede]: 1.1: Le droit imperial; t. 2: Les pra- 

tiques sociales, Paris 1990-1992) pour une periode plus restreinte. Conformement ä la tradi- 

tion du Haut-Empire, la coutume locale ne s’oppose pas ä la loi mais la complete. Les traits 

specifiques ä la Gaule franque prolongent des habitudes locales dont, helas!, il ne reste aucune 

trace. En cela, une etude globale apporte des informations irrempla^ables.

L’ambition legitime et fructueuse d’embrasser une tres longue periode conduit parfois a 

des oublis ou des raccourcis. Par exemple, si la Situation des femmes de curiales est evoquee, 

celle des femmes de colons ne Pest pas. Or l’abondante legislation sur le colonat avait pour 

but principal de resoudre la contradiction entre la filiation matrilineaire et le fait que le pere 

fournissait l’essentiel de la force de travail: comment, dans ces conditions, repartir les enfants 

quand les parents dependaient de deux domaines differents? II est regrettable que le livre de 

D. Eibach (Untersuchungen zum spätantiken Kolonat in der kaiserlichen Gesetzgebung, 

Cologne 1977) ne figure pas dans la bibliographie. 11 explique, en effet, que la question fut 

resolue du jour oü Justinien decida que les enfants suivraient le Statut de leur pere (NJ App. 1, 

1). Cette disposition ne semble pas avoir ete appliquee en Occident.

D’autre part, la celebre exclusion des femmes de la succession pour la terra salica meritait 

une analyse plus approfondie (p. 71-72, avec les references des sources). La rigueur inherente 

au droit interdit de penser qu’une formule parlant, ä ce sujet, d’une »coutume antique et im- 

pie« - donc.qu’un modele pour la redaction de nombreux testaments perdus - condamne la 

loi. En realite, la formule rejette la consuetudo franque, la maniere alors habituelle de l’appli- 

quer. La comparaison des manuscrits de la Loi salique suggere, en effet, que Clovis avait exclu 

les femmes de l’heritage uniquement pour la terra salica alors qu’une jurisprudence interpre- 

tait la loi comme leur exclusion de tout heritage foncier. En outre, les limitations imposees ä la 

transmission des biens de la curie aux femmes (p. 253) suggerent que la terra salica est une ter- 

re affectee ä une fonction publique, dont le detenteur doit etre en mesure de remplir ses obli- 

gations. Or les femmes etaient exclues de l’armee. Une reflexion plus poussee sur la nature des 

lois germaniques renforce les conclusions de l’A., en insistant encore sur la continuite du 

droit dans des societes fondamentalement terriennes.

*

Trois autres livres s’interessent ä des phenomenes sociaux, principalement ä travers les 

sources archeologiques. Price tente de decrire les associations de guerriers en privilegiant les 

textes antiques, les recits des Nibelungen et la toponymie, sans se priver d’incursions dans les 

sources posterieures, y compris les noms de code des operations militaires de la seconde guer- 

re mondiale. Pour lui, elles auraient repose, ä l’origine, sur le culte d’un dieu commun et sur 

l’initiation des jeunes gar^ons destines au metier des armes. Leur role aurait ete important au 

moment des invasions en tant que groupes les plus dynamiques. Une fois installes, ils seraient 
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restes des soldats mais auraient reparti les terres qui leur etaient confiees en lots egaux, sous la 

responsabilite de leurs chefs, ce qui aurait induit la pratique de l’openfield. Leur repartition 

en groupes de cent serait ä l’origine de la centena. Les hypotheses sont seduisantes mais au

raient demande une analyse plus serree de toutes les sources. Affirmer que ce Systeme aurait 

un rapport avec la primogeniture dans la Loi salique (p. 34) exigerait au moins que celle-ci füt 

etablie.

Caillet dresse un catalogue exhaustif des dedicaces sur pavement conserves en Italie et sur 

ses marges jusqu’en Dalmatie. Elles l’attirent, car elles donnent un temoignage brüt, generale- 

ment conserve dans son emplacement d’origine, sur ce qu’il ap pelle l’evergetisme chretien, en 

reprenant un concept invente par H.-I. Marrou et largement developpe par P. Veyne. Toute 

la question consiste ä determiner si le document brüt ne requiert pas une Interpretation, fon- 

dee sur l’ensemble des informations disponibles, pour devenir une source historique.

La premiere partie etablit un catalogue de tous les documents connus directement ou par 

des copies. Les dedicaces sont etudiees par site, sous forme d’une serie de monographies clas- 

sees selon un ordre geographique. Chaque dossier presente successivement le ou les edifices 

concernes, avec une description du contexte archeologique et des pavements dont les dimen- 

sions sont indiquees avec precision; puis le texte epigraphe est transcrit, traduit et commente. 

325 illustrations, en fin de volume, fournissent la localisation et la reproduction de tous ces 

textes. Des conclusions provisoires resument l’apport de ces inscriptions pour l’historien, 

avec, en particulier, le calcul du rapport entre la superficie du pavement offene par les dona- 

teurs et la superficie totale. Si ceux-ci ne donnent que le montant de leur don, il est aise de de

terminer la surface correspondante, gräce ä la connaissance des prix. L’erudition est remar- 

quable, la precision extreme et la clarte totale dans un expose technique qui pourrait rebuter 

ceux qui ne sont pas familiers de ce type de recherche.

Dans la seconde partie, l’A. tire des conclusions, en distinguant, de maniere surprenante, 

entre les dedicaces sur pavement qui concernent aussi le reste de l’edifice, les dedicaces rela

tives ä l’ensemble du pavement, et ä lui seul, enfin les dedicaces relatives ä des unites de pave

ment. Dans les formulaires, il constate que deux categories s’opposent: d’une part, les epi- 

grammes versifies ou non et les simples monogrammes simplement destines a rappeler le nom 

du donataire qui sont des textes prives; d’autre part, les dedicaces publiques. Caillet a bien 

vu que ces textes respectent les prescriptions ecclesiastiques et publiques. Mais il ne eite que 

les Novelles de Justinien dans une traduction latine datant de 1811 (p. 412). Il oublie que la 

distinction entre les oratoria et les ecclesiae repose sur le faitque les premiers sont prives, tan- 

dis que les secondes sont des edifices publics, affectes au culte public et payees par des fonds 

publics, car les biens d’ßglise sont assimiles aux biens d’fitat, ce qui justifie Intervention du 

legislateur civil ä leur sujet (voir BEP 3, dans Francia 20/1 [1993] p. 85). Les dedicaces des 

eveques ne sont donc pas des dons prives mais des constructions publiques. Ils n’ont pas paye 

l’edifice sur leurs revenus prives mais avec ceux de l’episco/Mwm dont la gestion est contrölee 

par les agents du pouvoir. Ils utiiisent la formule sub temporibus ou tempore pour rappeler 

qu’ils sont les responsables de toute la construction (p. 35 et 66). La precision cum clero et 

populo (p. 384) explicite ce caractere public, car populus designe ici les curiales de la eite. Les 

oratoria, au contraire, ont ete entierement finances par le fondateur qui desirait vraisembla- 

blement posseder une chapelle funeraire pour lui et pour sa famille (par exemple p. 350). La 

meme distinction valait pour l’>evergetisme< laique. Les magistrats municipaux avaient le 

droit de mentionner leur nom sur les bätiments publics dont ils assuraient la construction ou 

l’entretien, ä condition de commencer la dedicace avec une datation par le nom de l’empereur 

(voir: Epigrafia medievale greca e latina. Ideologia e funzione, ed. G. Cavallo et C. Mango, 

Spolete 1995, p. 178-186). La generosite des chretiens, comme celle des curiales dans la eite 

antique, etait inferieure ä ce que laisse croire une lecture >brute< de textes mürement reflechis.
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II fallait donc distinguer les oratoires des eglises, et, parmi elles, les cathedrales des eglises 

paroissiales. Les paragraphes sur la personnalite et le röle des dedicants auraient du etre re- 

groupes afin d’opposer, pour les edifices prives, les riches fondateurs, evidemment des nobles 

pourvus de titres, qui ont paye l’edifice et son pavement, et, pour tous les edifices publics, 

l’initiative des eveques, le röle des diacres ou des pretres charges de surveiller les travaux sur 

son ordre, la place restreinte des petits donateurs qui offrent quelques metres carres de sol. Ils 

appartiennent aussi bien ä la noblesse - car les nobles voulaient voir leur nom sur le sol des 

eglises publiques - qu’aux »classes moy ennes< urbaines, formees de civils exergant des metiers 

relativement bien payes, de militaires et de membres du bas clerge. L’aper^u sur ces citoyens 

aises n’en aurait ete que plus interessant, car on entrevoit la permanence jusqu’au VIIe siede 

d’une societe complexe, aux fonctions diverses et aux revenus souvent importants.

Storia (voir note*) continue le bilan des recherches archeologiques en Italie. Apres un tome 

consacre ä Rome (voir BEP 4), c’est l’ensemble de la peninsule qui est ici envisage. La richesse 

et la diversite des questions abordees et des opinions defendues tout au long des 35 communi- 

cations, sans compter l’introduction, les discussions et la conclusion, ne permettent que 

quelques remarques generales, pour donner l’envie de lire le livre. L’intention generale, affir- 

mee d’emblee, est de confronter toutes les categories de sources. Elle est hautement louable, 

au point qu’on devrait s’interroger sur la pertinence d’une Opposition trop tranchee: ne vau- 

drait-il pas mieux parier d’historiens des sources ecrites et d’historiens des sources archeolo

giques, au lieu d’opposer, consciemment ou non, deux moyens d’arriver au meme resultat, la 

connaissance aussi precise que possible des societes passees? D’autrepart les coupures chro- 

nologiques font fi des decoupages universitaires pour remonter, quand le besoin s’en fait sen- 

tir, au Haut-Empire et continuer l’etude jusqu’ä XIIe ou au XIII*siede. Ainsi, quand le declin 

de la villa classique commence au IIe siede (F. Cambi, p. 190), il est difficile d’attribuer toutes 

les mutations ä la crise du Bas-Empire ou aux invasions.

La description, toute en nuances, de Revolution urbaine qui voit la retrogradation de cer- 

taines civitates au rang de castrum, alors que d’autres connaissent une promotion (C. La 

Rocca) ou des mutations insensibles dans les techniques de constructions (P. Galetti; 

R. Parenti) contredit l’hypothese d’un declin general, pourtant admise par d’autres comme 

une evidence si claire qu’elle n’est pas discutee. Les »archeologues« sont mal a l’aise face ä la 

tradition »historique« qui assimile encore l’abandon de l’ideologie romaine a une decadence. 

Elle serait due ä la peste, dont les sources ne parlent guere, ou aux invasions de quelques mil- 

liers de soldats, goths ou lombards, pourtant soucieux de defendre le pays et d’utiliser ses ri- 

chesses. Ne lit-on pas, dans un sous-titre, la formule »le genocide des grandes familles« 

(p. 715), malgre l’analyse nuancee qu’elle introduit? Quand un type d’organisation sociale 

decroit, un autre se substitue ä lui. Par exemple les eglises remplacent les bätiments publics 

traditionnels. Certes, l’abandon de l’urbanisme antique provoque une contraction des villes. 

S’explique-t-elle par un declin economique ou par une nouvelle repartition des depenses? 

J.-M. Spieser insiste, ä juste titre (p. 737), sur les aspects »culturels« des transformations, car la 

ville antique etait un centre non de production mais de consommation. Si les riches decident 

de depenser ailleurs, son declin quantitatif n’exprime pas necessairement, et meme pas du 

tout, une baisse des activites economiques. Et, quand l’Ä. parle d’evergetisme, il faut ajouter 

l’fitat, dont le poids est souligne par J. Haldon. Les priorites publiques se sont deplacees de 

l’urbanisme vers l’equipement religieux dans les campagnes autant que dans les centres ur- 

bains. Une crise de mutation n’est pas un declin.

D’ailleurs la place des institutions est evoquee. P. Delogu, dans l’introduction, note la dis- 

cordance frequente entre les limites des fundi et celles des villages. Le terme socio-econo- 

mique figure dans les documents relatifs ä la gestion; le terme administrativ dans les confir- 

mations solennelles de patrimoines fonciers. Il suggere le maintien d’une Organisation des 
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campagnes conforme aux traditions romaines. En outre, l’A. place la mutation principale vers 

la fin du VIF siede, en se fondant, en particulier, sur l’apparition de monnaies italiennes inde- 

pendantes des modeles imperiaux. Or les numismates constatent que seule la monnaie lom- 

barde circule dans le royaume (E. A. Arslan, p. 506). Les deux phenomenes prouvent que les 

rois ont definitivement assis leur autorite, reconnue par toute la population qui accepte les 

pieces ä leur effigie, manifestation de leur prestige bien plus que moyen des echanges effectues 

le plus souvent sans monnaie. L’Italie lombarde a connu le meine processus que la Gaule me- 

rovingienne et l’Espagne wisigothique, oü la monnaie d’or royale est apparue tardivement, 

vers 580, et a chasse d’un coup toutes les autres especes. La connaissance des institutions aide 

alors ä reduire les distorsions entre sources ecrites et archeologiques, car la stabilite politique 

n’a produit que plus tard ses effets sociaux, visibles sur le terrain. D'autre part, les mines res- 

tent sous le contröle du pouvoir (R. Francovich et R. Farinelli). Enfin, les archeologues 

s’interrogent pour savoir si les curtes sont des centres de pouvoir nobiliaire ou ecclesiastique 

(R. Balzaretti) et San Vicenzo al Volturno fut construit pour diffuser l’ideologie carolin- 

gienne, independamment des ressources locales (R. Hodges). 11 reste ä determiner les rap- 

ports qui unissaient le pouvoir politique et les grands, clercs ou laiques.

«■

Le foisonnement des decouvertes et des methodes d’investigation suscite au moins une ques- 

tion de methode. Aucun historien ne meconnait la place des institutions dans des societes qui 

n’etaient pas organisees selon le mode tribal puisqu’il existait des fitats capables de promul- 

guer des lois et de creer les instruments pour leur application. Les hommes de notre epoque 

ne vivaient pas sous les Tristres Tropiques chers aux anthropologues. Un membre de l’ordo 

senatorius est un senateur, oü qu’il habite et independamment de sa fortune. Un habitant du 

royaume ostrogothique est un gothus quand il appartient ä l’armee, un romanus dans le cas 

contraire, quelles que soient son origine ethnique, sa religion ou la langue qu’il pratique cou- 

ramment. Un village existe comme realite socio-economique mais appartient parfois ä plu- 

sieursfundi ou se trouver englobe, avec son voisin dans le meme fundus. Deux inscriptions 

semblables designent soit le responsable d’une construction consideree comme publique, 

soit le donateur soucieux de voir son nom figurer sur le pavement d’une eglise. II est de plus en 

plus urgent d’etudier ensemble les institutions et les hommes. Beaucoup de difficultes s’eva- 

nouissent si l’on procede ainsi.

Dans une societe de droit, l’etude des institutions n’est pas le contraire mais le complement 

d’une histoire sociale. Elle exige beaucoup de rigueur, une comparaison de toutes les sources 

disponibles, tant occidentales qu’orientales, et le souci d’eviter les anachronismes induits par 

la projection dans le passe du sens donne aujourd’hui ä loi, fonctionnaire, fitat, figlise et 

autres termes techniques. Cette etude fournira alors la cle pour une interpretation sociale de 

textes redigees selon les regles et avec le vocabulaire du droit, comme les testaments, les des- 

criptions de biens fonciers et meme la majorite des inscriptions. Comment connaitre le Statut 

des femmes dans la Gaule merovingienne tant qu’on ignore la nature exacte de la Loi salique? 

La comprehension des institutions resoudra, en particulier, quelques contradictions entre les 

sources archeologiques qui livrent des documents bruts et les sources ecrites. Elles ont une 

meme origine, nos ancetres. Comme nous, chacun utilisait les institutions au mieux de ses in- 

terets, dans une diversite d’attitudes qui frise parfois l’incoherence. Mais il serait dangereux 

d’imaginer qu’ils ne les connaissaient pas, ne serait-ce que pour mieux les tourner.


